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Les 5 phases d’un projet
VALOREM a sollicité les mairies de Chaintrix-Bierges et Vélye sur la 
possibilité d’installer un parc éolien sur leur territoire.
En mars 2017, nous avons rencontré les conseils municipaux et 
exposé un avant-projet relatif à l’implantation d’éoliennes au nord-est 
des communes. Ceux-ci nous ont accordé leur confiance par des 
délibérations favorables autorisant VALOREM a mené les études du 
potentiel éolien, des contraintes techniques et environnementales 
nécessaires à la définition du projet.

Mars 2017
Pré-études sur le vent, le 
raccordement électrique
Recherche de servitudes 
environnementales et 
réglementaires
Contacts avec les élus
Accord de la plupart des 
propriétaires et exploitants

Août 2017
Etudes techniques : 
acoustique, gisement éolien
Etudes environnementales  : 
paysage, faune, flore, 
oiseaux, chauve-souris…
Validation du projet avec les 
services de l’Etat et les élus

5 • Exploitation4 • Construction3 • Obtention des autorisations2 • Faisabilité1 • Pré-faisabilité

12 à 24 mois
Demande  d’autorisa-
tion administrative
Instruction par les 
services de l’Etat
Enquête publique

6 à 12 mois
Travaux de terrassement, 
raccordements électriques, 
fondations, montage des 
éoliennes... 
Charte «Chantier vert» 
Tests de mise en service

Pendant au moins 20 ans
Suivi d’exploitation et 
maintenance des 
éoliennes 

Et après ? 
Démantèlement et 
remise en état du site ou 
changement des turbines

Le projet de Chaintrix-Bierges et Vélye entame son étude de faisabilité.

Spécialiste de l’éolien, la société VALOREM étudie, en étroite relation avec les élus, la possibilité 
d’implanter un parc éolien sur les communes de Chaintrix-Bierges et Vélye. 
Cette 1ère lettre d’information vous présente VALOREM et les grandes lignes de ce projet. 

VALOREM, un pionnier de l’éolien en France 

Porte Ouvertes du parc 
éolien de Thibie

Théo LABAYE
29 Rue des Trois Cailloux
80 000 AMIENS
Tél. : 03 22 09 01 09
Mobile : 06 23 52 12 62
theo.labaye@valorem-energie.com
www.valorem-energie.com

Votre contact VALOREM 
Chargé de Projets

VALOREM  accompagne  les  territoires  dans  la  
valorisation  de  leurs  ressources énergétiques 
renouvelables depuis plus de 20 ans. 
Nous  intervenons  du  développement  de  projets  à  
l’exploitation  des  parcs  d’énergies renouvelables, 
en passant par la construction et la maintenance, en 
France et à l’international.
Premier développeur indépendant de projets éoliens 
en France, VALOREM a contribué au développement 
de 800 MW et a investi dans 150 MW éoliens.

Depuis notre agence d’Amiens, un chargé de 
projet est dédié au développement du projet 
éolien sur votre commune. Attentif à vos attentes, il 
est l’interlocuteur référent pour les collectivités, les 
services de l’État et la population locale. Il s’appuie 
sur l’ensemble de nos expertises internes ainsi que 
sur des bureaux d’études extérieurs pour mener à 
bien un projet adapté aux spécificités de votre 
territoire.



Chaintrix-Bierges et Vélye (51)

La zone d’étude
La zone d’implantation potentielle a été définie en fonction de critères propres à l’installation d’éoliennes :

 

Retour sur la journée Portes Ouvertes du parc éolien de Thibie
Le jeudi 8 juin 2017, VALOREM et sa filiale VALEMO (en charge de l’exploitation et de la maintenance 
des parcs) ont organisé une visite du parc de Thibie. Tout au long de la journée, une cinquantaine 
d’habitants de Cheniers, Villers-Le-Château, Thibie, Chaintrix-Bierges et Vélye ont pu découvrir le pied 
d’une éolienne et échanger avec les représentants de VALOREM. 
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• Un éloignement d’au moins 500 m des habitations, 
comme la réglementation française l’impose,
• Une bonne exposition au vent dominant,

Lancée cet été, l’étude de faisabilité consiste en 
une analyse de votre territoire au travers d’études 
techniques et environnementales approfondies. 
D’ici la fin 2018, VALOREM déterminera, en concer-
tation avec les élus et les agriculteurs, les caractéris-
tiques du parc (nombre d’éoliennes, localisation, 
dimensions) tout en veillant à leur adéquation aux 
spécificités du site.

• Un raccordement au réseau électrique possible,
• Aucune contrainte majeure liée à l’environnement 
ou à la réglementation.

Nous devrions ensuite déposer les demandes 
d’autorisations administratives fin 2018/début 2019.
Nous vous tiendrons informés de l’avancement des 
études, notamment par le biais de lettres 
d’information. Nous vous invitons à nous contacter 
par mail ou téléphone pour toutes questions 
concernant le projet.

Zones d’Implantation Potentielle (ZIP)

Les prochaines étapes

Pour plus d’informations sur le projet :
www.parc-eolien-de-chaintrix-bierges-et-velye.fr


